
DE MONTRÉAL 47

te
(ni tu r- | 

rem i*1 vs 
furent 

oliques. 
dentil in 
les aile- 
mais on 

permit 
I, ce <|iii 
e.
nul s'est 
j." Ainsi, 
à fonder 
irciee fin ^
; âmes et j

fondement touché, l’union sacrée du peuple allemand en est 
troublée, surtout en ce montent où se joue l’existence même de 
1 Allemagne. Le centre catholique a jeté dans le public d’Al
lemagne une pomme de discorde, alors que tout nous crie qu’il 
faut nous tenir plus unis que jamais. 1m conscience évangé- 
lico-allemande se révolte avec dégoût contre le fait <iu’en cette 
année du quatrième centenaire de la réforme protestante, ou 
ouvre les frontières d'Allemagne à l’activité effrénée des Jé
suites, ces néfastes contre-réformateurs qui sont la personni
fication même et les porte-étendards de toutes les tendance* 
hostiles à la réforme protestante. ”

(Semaine catholique de la Suisse française.)
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BENEDICTION D’ORNEMENTS
quels sont les ornements <|ii’un sacristain doit faire liénir avant 

de les mettre en usage ?

Le sont, outre les trois nappes de l'autel, les ornements que 
revêt le prêtre pour célébrer la sainte mease. Ce sont donc 
l’amict, i aube, le cordon, le manipule, l’étolc et la cbasalte. On 
n’ést pas tenu de faire bénir les dalmatiques et tuniques, non 
plus que les chapes quoiqu’on puisse le faire ainsi que pour le 
voile du calice et la bourse. Le corporal doit être bénit. Il faut 
aussi bénir les étoles avec lesquelles on distribue la sainte com
munion en dehors de la messe. S’il arrivait qu’on fît. servir à 
la messe quelque ornement non bénit, il ne serait pas bénit par 
l’usage et il faudrait quand même le faire bénir avant qu’il ne. 
serve de nouveau.

PERTE DE BENEDICTION
Quand une aube pent-elle sa bénédiction Y Est-il vrai qu'il faille 

faire bénir de nouveau un cordon brisé dont on a réuni les deux 
parties


